(date)
M. Jean-Louis Gobeil, maire, 
Municipalité de Notre-Dame-des-Bois,

35 Route de l’Eglise,

Notre-Dame-des-Bois, P.Q.

J0B 2E0

M. Le Maire,

Le refuge de Notre-Dame-des-Bois offre un service essentiel  à la municipalité et ceci à un coût minime.  Non seulement le refuge sauve des vies en récupérant et en soignant les animaux abandonnés, il leur donne également une deuxième chance en leur cherchant de bons foyers d’adoption au lieu de les tuer.  Mais ceci  implique que le refuge doit avoir le droit de garder plus d’animaux sur sa propriété que les foyers conventionnels. 
Il est venu à ma connaissance que récemment vous avez  demandé au refuge de se débarrasser de plusieurs chiens afin de satisfaire la limite de deux chiens par foyer.  Je vous écris pour vous demander de reconsidérer votre position et de tenir en compte la mission humanitaire du refuge dans vos délibérations.  D’autant plus que les chiens ne quittent jamais le terrain du refuge et passent même les nuits à l’intérieur.  Le refuge travaille sans relâche afin de sauver des animaux, les faire soigner et leur trouver de bons foyers.  Je vous demande respectueusement de prendre leur mission humanitaire en considération en leur donnant une exemption au nombre maximal de chiens permis. 
M. le maire, les animaux de compagnie enrichissent notre vie quotidienne.  Merci de prendre ces faits en considération afin de permettre au refuge d’aider les animaux perdus, blessés, abandonnés, rejetés et/ou en difficulté.
Merci de votre attention,

(signature)

